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REGLEMENT DE JEU CONCOURS Jeu des ... AWS

28 nov. 2017 - sociÃ©tÃ© anonyme au capital de 6.260.976 euros, dont le siÃ¨ge social est sis 58 rue Jean Bleuzen â€“ C70007 92178 Vanves cedex -, et immatriculÃ©e au Registre du Commerce et des SociÃ©tÃ©s de Nanterre sous le numÃ©ro 602 060 147, ci-aprÃ¨s la Â« SociÃ©tÃ© Organisatrice. Â», organise le prÃ©sent jeu concours ... 
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REGLEMENT DE JEU CONCOURS Jeu des associations Dans les yeux, Gautier-Languereau ARTICLE I :



Société organisatrice



La société HACHETTE LIVRE - Département Hachette Digital société anonyme au capital de 6.260.976 euros, dont le siège social est sis 58 rue Jean Bleuzen – C70007 92178 Vanves cedex -, et immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Nanterre sous le numéro 602 060 147, ci-après la « Société Organisatrice », organise le présent jeu concours des associations Dans les yeux publié par Gautier-Languereau du 28/11/2017 au 12/12/2017 inclus. ARTICLE II :



Acceptation préalable du Règlement



En participant au jeu concours, chaque participant est réputé avoir pris connaissance du présent Règlement et en accepter pleinement et irrévocablement l’ensemble des dispositions. Chaque participant déclare être informé qu’un quelconque nonrespect du présent Règlement entraînera son exclusion définitive du jeu concours et le privera le cas échéant de toute dotation à laquelle il aurait pu prétendre, sans préjudice des dommages et intérêts que la Société Organisatrice pourra exiger par ailleurs.



Onze (11) gagnants seront désignés par tirage au sort via un logiciel spécialisé, parmi les participants qui auront associé correctement les images. (score de 5/5). Un ou plusieurs suppléants pourront être tirés au sort pour les cas où il s’avérerait que le(s) gagnant(s) n’avai(en)t pas la qualité pour participer, ou pour tout autre motif entraînant la nécessité d’attribuer le prix à un autre participant. Article V :



Dotation



Le premier gagnant tiré au sort recevra une illustration originale signée par Philippe Jalbert en format A3. Les dix autres gagnants recevront chacun un exemplaire du livre Dans les yeux illustré par Philippe Jalbert et publié par Gautier-Languereau.



Article VI :



Information des gagnants



La Société Organisatrice invite les participants qui n’acceptent pas les termes du présent Règlement à ne pas participer au jeu concours.



L’annonce des gagnants sera effectuée par publication sur la page Facebook de Gautier-Languereau et interviendra avant le 16/12/2017.



Le présent règlement sera disponible sur la page Facebook de Gautier-Languereau du 28/11/2017 au 12/12/2017 inclus.



Les gagnants seront également informés par email, de leurs désignations et des modalités de remise de leurs dotations auxquelles ils devront se conformer pour en bénéficier.



Article III :



Conditions de participation



Le jeu concours est ouvert à toute personne physique, majeure, résidant en France métropolitaine, en Belgique et en Suisse, à l’exception des mandataires sociaux, du personnel, et des membres de leurs familles, de la Société Organisatrice, et des mandataires sociaux, du personnel, et des membres de leurs familles, de toutes sociétés ayant directement ou indirectement participé à la conception, la réalisation ou la promotion du jeu concours, de quelque manière que ce soit. La participation au jeu concours est strictement nominative, par conséquent : - les participants s’engagent à fournir un justificatif d’identité à première demande de la Société Organisatrice, - toute participation dont les coordonnées seraient incorrectes ou incomplètes ne sera pas prise en compte, - tout usage de procédés permettant de participer au jeu concours de façon mécanique est prohibé. Le jeu concours durera du 28/11/2017 au 12/12/2017. Seules les dates et heures des connexions des participants enregistrées par les systèmes informatiques de la Société Organisatrice et/ou de ses prestataires techniques feront foi. Les participants peuvent accéder au jeu concours 24h/24h via la page Facebook Gautier-Languereau et selon les réserves décrites à l’Article VII ci-après. Toute participation non conforme au présent Règlement ne sera pas prise en compte. Article IV :



Modalités de jeu et de désignation des gagnants



Pour participer au jeu concours, les participants doivent se rendre à l’une des adresses URL indiquée à l’article II ci-dessus et renseigner les informations suivantes : Civilité, Nom, Prénom, email qui sont nécessaires pour la mise en œuvre du jeu. Les participants sont invités à associer correctement chaque texte à sa illustration.



Si dans le délai précisé dans l’email de notification, le gagnant ne se manifestait pas par retour afin de confirmer son acceptation de la dotation et des modalités précitées, il serait définitivement considéré comme renonçant à sa dotation. Seuls les noms des gagnants seront publiés et seuls les gagnants seront informés du résultat. Aucune notification ne sera faite aux perdants, par courrier, email, appels ou autres, et leur nom ne sera pas publié. Aux fins du présent Règlement, il est rappelé qu’il appartient aux participants de communiquer une adresse email valide, et qui leur est personnelle, afin de pouvoir valablement recevoir toute notification. Article VII : Responsabilités La Société Organisatrice se réserve le droit d’annuler, modifier, suspendre ou prolonger le jeu concours à tout moment, pour toute raison, et sans que sa responsabilité ne puisse être engagée de ce fait, et sans que les participants ou gagnants ne puissent prétendre à une quelconque indemnisation ou remboursement Elle pourra notamment, à tout moment et pour toute raison, remplacer les dotations par des dotations de natures et de valeurs commerciales similaires ou supérieures. La participation au jeu-concours implique la connaissance et l'acceptation des caractéristiques et des limites de l'Internet, notamment en ce qui concerne les performances techniques, les temps de réponse pour consulter, interroger ou transférer des informations, les risques d'interruption, et plus généralement, les risques inhérents à toute connexion et transmission sur Internet, l'absence de protection de certaines données contre des détournements éventuels et les risques de contamination par des éventuels virus circulant sur le réseau. En conséquence, la Société Organisatrice ne saurait en aucune circonstance être tenue responsable, sans que cette liste soit limitative : de tout dysfonctionnement de tous réseaux empêchant le bon déroulement/fonctionnement du jeu concours ; de défaillance de tout matériel de réception ou des lignes de communication ; de perte de tout courrier électronique et, plus généralement, de perte de toute donnée ; des problèmes d'acheminement ; du fonctionnement de tout logiciel ; des conséquences de tout virus, bogue informatique, anomalie, défaillance technique ; de tout dommage causé à l’équipement informatique d’un participant ; de toute défaillance technique, matérielle et logicielle de quelque nature, ayant empêché ou limité la possibilité de participer au jeu concours.



Il est précisé que la Société Organisatrice ne peut être tenue responsable de tout dommage direct ou indirect issu d'une interruption, d'un dysfonctionnement quel qu'il soit, d'une suspension ou de la fin de l’inscription ou de la participation au jeu concours, et ce pour quelque raison que ce soit, ou encore de tout dommage direct ou indirect qui résulterait, d'une façon quelconque, notamment d'une connexion aux pages url visées à l’Article II ci-dessus. La connexion des participants auxdites pages d’une part, et leur participation au jeu concours d’autre part se faisant sous leur entière responsabilité. La Société Organisatrice ne pourra en aucun cas être tenue pour responsable en cas de retard, perte, vol, détérioration, non réception des dotations ou encore du manque de lisibilité des cachets, du fait de la Poste ou de tout prestataire de service similaire tiers. La Société Organisatrice ne peut être tenue responsable des défauts des dotations attribuées, notamment en termes de garantie, de qualité, de défauts cachés ou apparents. La Société Organisatrice décline toute responsabilité pour tous dommages qui pourraient survenir à l’occasion de l’usage/de la jouissance des dotations attribuées et exclut toute responsabilité relative à une éventuelle insatisfaction des gagnants concernant leurs dotations. Article VIII :



Données personnelles



La participation au jeu concours donne lieu à la réalisation d’un fichier regroupant les données personnelles collectées à l’occasion et pour les besoin de son organisation, ainsi qu’à des fins promotionnelles ou publicitaires sous réserve de l’accord express du participant. Ces informations sont destinées à la Société Organisatrice mais pourront éventuellement être transmises à ses partenaires ou prestataires techniques (notamment assurant l’envoi ou la mise en œuvre des prix). Conformément à la Loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés et au Règlement Européen pour la protection des données personnelles, les participants disposent d’un droit d’opposition, d’accès, de rectification et de suppression des données personnelles collectées à l’occasion de leur participation au jeu concours. Les participants peuvent exercer ces droits par demande écrite adressée à la Société Organisatrice, à l’adresse visée à l’Article 1 ciavant ou par email à l’adresse ci-après : [email protected]



Article IX :



Autorisations des gagnants



La participation au jeu concours implique l’autorisation des gagnants au bénéfice de la Société Organisatrice de reproduire leurs noms ou pseudonymes tels qu’ils les auront renseignés lors de leur inscription. Ils autorisent la Société Organisatrice à reproduire lesdits noms ou pseudonymes dans le seul cadre de l’annonce des gagnants du jeu concours, sur les seules pages URL visées à l’Article II ci-dessus, cela pendant un délai de 3 mois à compter de la clôture du jeu concours. Cette autorisation ne donnera lieu à aucune contrepartie financière. Article X :



Propriété Intellectuelle



La reproduction et la représentation de tout ou partie des éléments composant ce jeu concours et/ou le site visé(s) à l’Article II ci-dessus sont strictement interdites. Article XI :



Droit applicable – Juridiction compétente



Le présent Règlement est soumis à la loi française. Toute réclamation devra être adressée par écrit au plus tard 3 mois après la date de clôture du jeu concours, à l’adresse suivante :



Société Hachette Livre – Jeu-concours Jeu des associations Dans les yeux, Gautier-Languereau 58 rue Jean Bleuzen 92178 Vanves Cedex A défaut d'accord amiable, le litige sera soumis aux tribunaux compétents.
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REGLEMENT DE JEU CONCOURS JEU CONCOURS Parade 

http://bit.ly/JeuConcoursParadeDesAnimaux à compter du 21/05/2019 au 30/08/2019 inclus. Article III : Conditions de participation. Le jeu concours est ouvert à ...
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REGLEMENT DE JEU CONCOURS Jeu concours 

buzz.com/applications.php/app/sweepstakes/d75de68fefebfd87b · e48 ci-dessus remplir le formulaire. 10 gagnants seront tirÃ©s au sort parmi toutes les ...
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REGLEMENT DE JEU CONCOURS 

exclusion dÃ©finitive du jeu concours, le privera de toute dotation Ã  laquelle il aurait pu prÃ©tendre, cela sans que la SociÃ©tÃ© Organisatrice n'ait aucune obligation ...
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REGLEMENT DU JEU-CONCOURS « Jeu-concours Facebook ... 

... Caisse d'Epargne et de Prévoyance Aquitaine Poitou-Charentes, Banque coopérative régie par .... d'habitation ainsi que leur représentation photographique.
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reglement jeu concours - radioMontblanc 

Le Concours étant accessible sur téléphone mobile (Smartphone) en aucun cas Apple .... l'administration, la sécurité, l'équité, l'intégrité ou le bon déroulement du ... configurant son logiciel de navigation (le participant est invité à se reporter .
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reglement jeu-concours 

21 juin 2018 - Toute participation initiÃ©e avec un email temporaire tel ... 6 codes-cadeau pour tÃ©lÃ©charger l'application Abalone sur smartphone. Prestations ...
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reglement jeu concours - radioMontblanc 

un cookie pourra le cas Ã©chÃ©ant Ãªtre stockÃ© sur le disque dur de leur ordinateur. Il s'agit d'un petit fichier informatique permettant d'enregistrer leur navigation ...
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reglement du jeu-concours 

REGLEMENT DU JEU-CONCOURS -LANGE. « WHAT'SYOURGOAL ?» ARTICLE 1 : PRESENTATION. La société SKIS ROSSIGNOL SAS – 98 rue Louis ...
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reglement jeu concours - radioMontblanc 

Sallanches (France) 751 039 413 RCS Annecy. Organisent du 23 11 2016 au 07 12 2016 inclus, un Concours intitulé : «Jeu. Concours SPORT 2000 CLUSES .... présent règlement. Tout changement fera 1'objet d'informations préalables par ...
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reglement jeu concours - radioMontblanc 

20 sept. 2016 - Concours Ets Puthod & Radio Mont Blanc Â» accessible sur mobile et autres ..... dÃ©lai de 30jours maximum aprÃ¨s la date de fin du Concours.
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REGLEMENT JEU CONCOURS 

Il y a 5Â jours - Un seul lot sera attribuÃ© par gagnant (mÃªme nom, mÃªme adresse). Les gagnants seront dÃ©signÃ©s aprÃ¨s vÃ©rification de leur Ã©ligibilitÃ© au gain de la dotation le concernant. Les participants dÃ©signÃ©s seront contactÃ©s par cou
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reglement jeu concours - radioMontblanc 

Concours Tour de France Radio Mont Blanc & Kleber Â» accessible sur mobile et ..... dÃ©lai de 30jours maximum aprÃ¨s la date de fin du Concours. Sauf en cas.
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reglement du jeu-concours 

date du début du jeu, résidant en France Métropolitaine (Corse comprise). .... distinctifs constituent une contrefaçon passible de sanctions pénales. ... La responsabilité de « l'organisatrice » ne saurait être engagée en cas de force majeure ou ...
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REGLEMENT DU JEU-CONCOURS 

Il y a 1 jour - réserve le droit de demander à tout participant de justifier des ... de quelque manière que ce soit à l'image, à la vie privée, à l'honneur, à la.
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REGLEMENT DU JEU-CONCOURS Jeu concours Le ... AWS 

La SAS Stérimar ci-après désignée sous le nom « L'organisatrice », dont le siège social est Sofibel SAS, société ... @jetable . com, @jetable . org, @spambox . us (liste non exhaustive) ne seront pas considérées .... annuler son opération à tout mome
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REGLEMENT DU JEU-CONCOURS 

Conformément à la Loi Informatique et Libertés du 6 janvier 1978, tout participant a ... manifeste, « L'organisatrice » pourra se prévaloir, notamment aux fins de ...
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reglement jeu concours - radioMontblanc 

sans obligation d'achat intitulÃ© : Â«Jeu Concours Tour de France Radio. Mont Blanc ..... dÃ©lai de 30jours maximum aprÃ¨s la date de fin du Concours. Sauf en cas.
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Reglement jeu concours fontignac 

injures) ;. - ne pas porter atteinte à l'ordre public et aux bonnes mœurs (apologie des crimes contre l'humanité, incitation à la haine raciale, pornographie, incitation à la violence, etc). ARTICLE 3 – PRINCIPE ET MODALITES DU JEU. Pour participer a
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reglement jeu concours - radioMontblanc 

Le Concours est soumis Ã  la rÃ©glementation de la loi franÃ§aise applicable aux jeux et concours. ... via un logiciel informatique. En cas de renonciation de l'un ...
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reglement jeu concours TIKKINA 

Le gagnant fera Ã©lection de domicile Ã  l'adresse qu'il aura indiquÃ©e et ... minutes de communication) sur justificatif de l'opÃ©rateur tÃ©lÃ©phonique, ainsi que :.










 


[image: alt]





reglement jeu concours - radioMontblanc 

20 sept. 2016 - les 7 jours suivant le tirage au sort, leur confirmant la nature du lot gagnÃ© et les modalitÃ©s pour en bÃ©nÃ©ficier. Les gagnants ne donnant pas de.
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REGLEMENT DU JEU CONCOURS 

31 oct. 2012 - Tekken Tag Tournament 2. â€¢. F1 Race Stars. 3) OÃ¹ achetez-vous gÃ©nÃ©ralement vos jeux vidÃ©o ? (Une seule rÃ©ponse possible). â€¢. Micromania.
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REGLEMENT DU JEU-CONCOURS 

Il y a 3Â jours - France mÃ©tropolitaine (Corse comprise). Sont exclues du concours les ... Nord-Est, Nord-Ouest, Sud-Est et Sud-Ouest). Chaque semaine sera ...
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reglement jeu-concours 

13 sept. 2018 - aprÃ¨s la Â« SociÃ©tÃ© Organisatrice Â»), organise sur facebook pour sa ... Le Jeu et sa promotion ne sont pas gÃ©rÃ©s ni parrainÃ©s par facebook.
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